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rait une jurisprudence uniforme, et soustrairait à l'avenir
les immunités aux caprices et aux convoitises de quelques
administrations entreprenantes ou besogneuses. Nos chefs
le feront sûrement quand sera venu ce que l'Evangile appelle
;tempora et momenta, c'est-à-dire le temps opportun non-
.-seulement de faire le bien, mais de le faire parfaitement.

En attendant, il nous semble souverainement désirable
,que des publicistes sérieux, juristes, théologiens, économistes,
.étudient publiquement la question, au point de vue théorique
et pratique - pour en saisir l'opinion publique et la lui faire
bien comprendre. Ce serait, croyons-nous, le moyen pratique
de ruiner d'avance tant de projets de lois générales ou parti-
culières attentatoires aux droits et aux biens de l'Eglise et
qui ne sont ni fondés en raison ni réclamés par l'opinion.

Car ce n'est pas l'opinion publique qui dans la Province
a demandé l'imposition des biens d'église, soit dans les cités
et villes, soit dans les municipalités rurales. Pour celles-ci,
c'est trop évident pour qu'on le conteste. Pour les villes,


